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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 du Règlement
sur la promesse et l’octroi de subventions (R.R.Q.,
c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de subven-
tion doivent être soumis à l’approbation préalable du
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire à accorder à Célébrations Lévis 2011, l’orga-
nisme responsable de l’organisation de ces célébrations,
une subvention maximale de 2 500 000 $ au cours de
l’exercice financier 2010-2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire :

QUE le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire soit autorisé à verser
à Célébrations Lévis 2011 une subvention maximale de
2 500 000 $ au cours de l’exercice financier 2010-2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54326

Gouvernement du Québec

Décret 793-2010, 22 septembre 2010
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de la Société de développement des
entreprises culturelles

ATTENDU QUE la Société de développement des
entreprises culturelles est une personne morale instituée
en vertu de la Loi sur la Société de développement des
entreprises culturelles (L.R.Q., c. S-10.002);

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi prévoit que la Société est administrée par un conseil
d’administration composé de quinze membres, dont le
président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les
membres du conseil, autres que le président de celui-ci
et le président-directeur général, en tenant compte des
profils de compétence et d’expérience approuvés par le
conseil, après consultation d’organismes que le ministre
considère comme représentatifs des milieux concernés
par les activités de la Société et que ces membres sont
nommés pour un mandat d’au plus quatre ans et se
répartissent notamment comme suit :

— deux personnes œuvrant dans un domaine culturel
autre que ceux du cinéma ou de la production télévi-
suelle, du disque ou du spectacle de variétés, du livre ou
de l’édition spécialisée et des métiers d’art, conformé-
ment au paragraphe 5° de cet article;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, à
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de
cette loi prévoit que les membres autres que le président-
directeur général ne sont pas rémunérés, sauf dans les
cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer
le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 782-2000 du
21 juin 2000, monsieur Serge Carrier était nommé membre
du conseil d’administration de la Société de développe-
ment des entreprises culturelles, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE madame Suzanne Guèvremont, directrice générale,
Centre NAD, œuvrant dans un domaine culturel autre
que ceux visés aux paragraphes 1° à 4° de l’article 5 de
la Loi sur la Société de développement des entreprises
culturelles, soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration de la Société de développement des entreprises
culturelles pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Serge Carrier;

QUE madame Suzanne Guèvremont soit remboursée
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54328
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